
Conseil Syndical Principal – Compte Rendu du 06/10/2022
Résidence les Nouveaux Horizons

La réunion s’est tenue en présence de Mme Stankovic, représentante de Citya Val d’Ouest.
Nombre de présents et représentés à cette réunion : 37

1/ INTRODUCTION DE LA REUNION PAR LE VICE-PRESIDENT
Ces derniers temps, M. MAILLE a ressenti sur la résidence un certain nombre de plaintes concernant le chauffage.
Le devoir de M. MAILLE : 
- Prendre connaissance des difficultés de chacun
- Moyen : consultation des copropriétaires par affichage
- Résultat : 75 messages de réponse
- Contenu des messages : colère et indignation
- 15°C< T <17° : 40, 16°C< T <18° : 10 et T =18° : 9
- Griefs : Température trop basse, personnes malades astreintes à rester à domicile et personnes âgées, bébés,

enfants en bas âge, assistantes maternelles, télétravail, humidité dans les logements, le linge ne sèche pas.
- La demande : remise en marche du chauffage pour le 10/10

CONTACT PRIS AVEC ENERGIE ET SERVICE par M. MAILLE :
- Information sondes d’appartements
- Edition du 28/09  32 sondes Edition du 30/09   14 sondes

Valeur max 21°,81 Valeur max  20°,04.
Valeur médiane 19°,49                                               Valeur médiane 18°,26
Valeur mini : 16°,79                                                    Valeur mini : 15°,58

CONSIDERATIONS FINANCIERES :
Energie et Service estime 1 semaine de décalage à 15400 €
                                                          puis le 03/09/22 à 22171 €
A titre d’information Mr MAILLE indique le prix du gaz pour les mois de septembre et octobre ainsi que le niveau de

facturation correspondant :
PEG pour septembre 170,36€/MWh soit facture Dalkia 251,56€/MWh TTC.
PEG pour octobre 151,91€/MWh soit facture Dalkia 225,26€/MWh TTC.
Le budget chauffage 2021/2022 a été établi pour un PEG à 66€ soit une facturation à  105,94€/MWhTTC
Def :PEG=point d’échange gaz marché de gros…………..>prix mensuel

ELEMENTS FINANCIERS : 
Budget 2021/2022 : 3.006.955 € dépenses actuelles : 2.762.908 € en attente des dernières factures .
Charges Energie Budget Dépenses
P1LC 724.948 € 905.533€
P1LL (36 à 38 et 41 à 43)   96.795 € 176.651 €
ECS 417.261 € 400.123 €
TOTAL            1.239.004 €       1.482.307 €
ECART : 243.303 € Bouclier tarifaire 1ere tranche : 237.615 €
En attente de la 2ème tranche qui n’interviendra que sur l’exercice suivant, pas celui qui est clos, étant donné que
le versement n’ est pas prévu en versement avant Novembre.

A la  lumière  des  informations fournies,  M.  MAILLE  invite  à  prendre  position,  sur  la  remise  en  marche  du
chauffage à compter du 10/10/2022, la température des appartements devant être portée à 19°C

Explications redonnées sur les 19°, puis M. MICHAUD informe qu’un autre sondage a été fait par M. MICHAUD
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2/ DECISION A PRENDRE SUR LA REMISE EN ROUTE DU CHAUFFAGE
Date proposée : 10/10/2022 

Vote des membres
Contre :   14 membres / 37 Abstentions :  0 membre / 37          Pour  :  23 membres / 37

La décision est adoptée.
Le chauffage sera donc remis en route le 10/10, le syndic va donc demander à DALKIA la remise en route pour 
cette date.

3/ DECISION A PRENDRE POUR SUPPRIMER LA CLAUSE DEROGATOIRE AU CONTRAT DE 21°C.
Sont retirés du vote les représentants des bâtiments 36 à 38 et 41 à 43

Vote des membres
Contre :  1 membre / 32  Abstentions : 0  membres / 32          Pour  : 31 membres / 32 

La décision est adoptée.

4/ Monsieur MICHAUD demande que l’abaissement à 18° soit voté pour uniquement la période de chauffe et de
ce fait, à compter du 10/10/2022.

Vote des membres
Contre : 21  membre / 34  Abstentions :  1 membres /34          Pour  : 12 membres / 34

L’ordre du jour est clos

La séance est levée à 21h30

Site internet : www.nh78990.fr & Compte Twitter : @nh78990
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